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T
o i l e t t e  d ' a u t o m n e  p o u r  Domaine 
Public. Dès ce n u m é ro ,  v o tre  
hebdomadaire s'aère et prend le 
large: les titres et sous-titres sont 
mieux détachés, les matières plus clai

rement structurées; le texte se présente 
sur trois colonnes, la colonne extérieu
re se transformant en marge selon le 
besoin. Cette nouvelle formule offre 
une plus grande liberté dans la mise 
en page et une meilleure lisibilité.

Nous ferons plus souvent appel à 
l'image, -  graphique, dessin, photo . 
Mais n 'ayez crainte, nous co n t in u e 
rons à bann ir  l’illustration-prétexte, 
celle qui se substi tue  in d û m e n t  au 
texte et parasite le message.

Les é lé m e n ts  in d isp en sab le s  à la 
com préhension  de la question  d 'ac 
tualité, vous les trouverez dans le dos
sier des pages centrales. Dès la semai
ne prochaine et durant un mois, nous 
vous proposons l'état des lieux du re
venu minimum d'insertion.

La rub rique  de l ' in v i té  d ispara ît .  
Nous l'avions créée il y a plusieurs an 
nées, a lo rs  q u e  la 
presse romande bou
d a i t  les c o l la b o ra 
tions extérieures. Au
jo u rd 'h u i  elle y re 
c o u re  a b o n d a m 
m e n t .  Pour m ieu x  
coller à l'actualité et 
susciter la confronta
t io n  des p o in ts  de 
vue , n o u s  r e m p la 
çons cette rubrique par une page de 
débats. Le cas échéant, la controverse 
pourra se poursuivre sur plusieurs n u 
méros. En effet, le choc des idées, pour 
peu q u 'o n  en a ttende  plus que l 'ex 
ploit verbal ou visuel, supporte  mal 
l'implacable minutage de la radio-télé- 
vision et les contraintes de place de la 
presse écrite. L'argumentation, pour se 
développer, a besoin d'espace.

Domaine Public, si l'on excepte une 
rédactrice et un rédacteur permanents 
qui se partagent un poste de travail et 
assurent la fabrication du journal, est 
l’œ uvre  d 'u n e  équipe de bénévoles. 
C'est dire que votre hebdomadaire ne 
peut aborder l'ensemble des rubriques 
que  couvre  la presse com m erc ia le . 
Telle n 'est pas d'ailleurs notre am bi
tion. Nos choix reflètent nos intérêts. 
Mais ils avouent aussi les limites de 
nos compétences qui nous retiennent 
n o ta m m e n t  d 'a b o rd e r  l 'a c tu a l i té  à

Des valeurs qu'il ne 
s'agit pas seulement 
de proclamer; 
mais d'incarner sans 
relâche dans le présent

l'étranger. C'est le privilège et la fai
blesse des amateurs. Domaine Public ne 
peut et ne veut que compléter la pres
se quo tid ienne  et hebdomadaire. En 
sé lec t ionnan t  des in fo rm ations  peu 
mises en valeur qui nous paraissent 
pourtan t significatives, en co m m en 
ta n t  l 'ac tua lité  de ce pays, libre de 
to u te s  c o n tra in te s  éco n o m iq u es  et 
hors des schémas partisans, en formu
lant des propositions.

Sur le fond maintenant.
La Suisse est engagée dans un  pro 

cessus de transformation économique 
et sociale de grande envergure. Proté
gée qu'elle fût par la cartellisation de 
son économie et par la stabilité inter
nationale, produit de la confrontation 
entre les deux blocs, elle subit, plus 
que d'autres Etats peut-être, le vent du 
large de la libéralisation des échanges 
et de la multipolarisation de la planè
te. Les sociologues parlent à cet égard 
d 'une nécessaire modernisation. Dans 
un langage plus neutre, disons que la 
Suisse doit s'adapter à un  environne

m e n t  p o l i t iq u e  et 
é c o n o m iq u e  n o u 
veau et mobile.
Pour le libéralism e 
dom inant, les adap
ta t io n s  nécessaires 
p re n n e n t  le visage 
d 'u n e  fatalité; l 'u r 
gence éc o n o m iq u e  
exige tous les sacri
fices. Ce processus 

de m odernisation se heurte à la vive 
résistance des conservateurs qui culti
ven t l'illusion d ’une Suisse autarcique 
et protégée. Dans ce face-à-face où 
s 'a f f ro n te n t  de terrib les s im plif ica 
teurs, la tâche de la gauche réformiste 
n'est pas simple. Elle doit promouvoir 
le changement dans le respect des va
leurs qui sont siennes -  justice sociale, 
liberté et dignité hum aines. Des va 
leurs qu'il ne s'agit pas seulement de 
proclamer, mais d 'in ca rn e r  sans re 
lâche dans le présent.

Voilà notre  tâche. Au-delà des slo
gans et des schémas préfabriqués, dé
crypter la réalité helvétique. Elargir le 
champ du possible, non  pas en rêvant 
des lendemains qui chantent mais en 
construisant des projets crédibles sus
ceptibles de rallier une  m ajorité . Si 
nous améliorons la forme, c'est dans 
cette seule perspective, résolument ré
formiste. Domaine Public



PRIX NOBEL

Oui, des génies poussent aussi 
sur notre coin de terre
Encore un prix Nobel pour 

la Suisse. Ça devient une 

habitude. La presse l'a 

souligné: depuis 1901, nos 

compatriotes ont obtenu 16 

prix Nobel dans les 

disciplines scientifiques, 
ce qui nous place dans le 

peloton de tête par  rapport à 

la population du pays. A 

titre de comparaison, 

mentionnons que nos 

voisins français en ont 
récolté vingt-cinq.

Or, si l'on en juge pa r le 

tapage médiatique  

entretenu chaque fois qu'un 

citoyen d'outre-Jura reçoit la 

récompense instituée par  

l'inventeur de la dynam ite, 

on a le sentim ent que la 

France a reçu beaucoup plus  

de Nobel que la Suisse...

N
o t r e  p a y s  n e  s a i t  décidément pas 
faire va lo ir  ses a to u ts .  N otre  
image est fort malmenée actuel
le m e n t ,  e t l 'é t r a n g e r  n e  se 

d o u te  a b s o lu m e n t  pas q ue  n o u s  
sommes une des nations les plus créa
tives en matière scientifique.

Il est p a s s io n n a n t  de parcourir  la 
liste des prix Nobel depuis le début du 
siècle. Toute l'évolution du m onde s'y 
dévoile, en creux. Jusque vers 1930, la 
science allemande règne sans partage 
et obtient des prix pratiquement cha 
que année. En chimie, c 'est presque 
une hégémonie. Pour des raisons qu'il 
n'est pas besoin de mentionner, le re
flux est ensuite considérable. 11 faut at
tendre les années 80 pour que les Alle
m a n d s  re c o m m e n c e n t  à o b te n ir  de 
nom breux prix. Entre 1930 et les an 
nées 1960, l 'Angleterre co n n a î t  une 
belle période, mais dès la fin des an 
nées cinquante, la dom ination  améri
caine est sans partage. Les nom breux 
Américains qui obtinrent le prix dans 
les années cinquante et soixante et qui 
sont présentés dans la nom enclature  
officielle comme d'origine allemande, 
hongroise ou au tr ich ienne m on tren t 
mieux qu 'un  long discours la perte de 
substance de l'Europe après le nazisme.

Un Italo-neuchâtelois

Si l'on examine les prix obtenus de
puis dix ans, la place de la Suisse appa
raît comme tout à fait exceptionnelle: 
pas moins de cinq de nos compatriotes 
on t été récompensés, trois en physique 
et deux en médecine. La découverte de 
la supra conductivité à haute tempéra
ture par l'Allemand Bednorz et le Suis
se Müller en 1986, qui leur valut le 
prix en 1987, a eu un retentissement 
énorme. Sur les dix dernières années, à 
l'exception des États-Unis, l'Allemagne 
avec huit nominations, est le seul pays 
qui a obtenu plus de Nobel!

Supra conductiv ité : particularité  
q u 'o n t  certains métaux de laisser 
passer le couran t électrique sans 
ré s is ta n c e  à des t e m p é ra tu re s  
p roches  du  zéro  abso lu  (-273°). 
Bednorz et Müller o n t  découvert 
des céramiques d on t l 'absence de 
résistance se manifeste à des tem 
pératures beaucoup plus hautes.

Aucun Romand ne figure sur la liste 
des Nobel scientifiques. Toutefois en la 
parcourant, un patronyme nous a in 
trigué. Qui est donc cet Italien du nom 
de Daniel Bovet qui obtin t le prix de 
médecine en 1957? C'est un  natif de 
Neuchâtel, né en 1907, d o n t  le père 
était professeur de sciences de l'éduca
tion à l'Université de Genève. Adoles
cent, son intérêt pour la science se ma
nifesta par des tentatives de culture de 
champignons dans la cave paternelle.

Père des antihistaminiques

Il obtin t une licence de zoologie et 
d 'anatom ie  à Genève en 1927. Après 
avoir travaillé comme assistant en phy
siologie à la faculté de m édecine, il 
partit à l'Institut Pasteur. Selon sa bio
graphie, il fut le père des antihistami
n iques , m olécu les  que  c o n n a is se n t  
bien tous ceux qui souffrent d 'a ller 
gies. En 1939, il épousa une Italienne 
et il fut nom m é en 1947 à l'Institut su
périeur de la santé de Rome. Deux ans 
après, il acquit la nationalité italienne 
et accomplit tout le reste de sa carrière 
dans la péninsule. Son prix de 1957 ré
compensa ses travaux dans la mise au 
point de molécules de synthèse.

Il s'intéressa de très près aux vertus 
thérapeutiques du curare, poison utili
sé par certaines tribus du Brésil. Il par
vint à le synthétiser. Il alla rencontrer 
des Indiens afin de mieux connaître les 
effets de ce produit m ythique des ro
mans de notre enfance.

Il suffit qu 'un  enfant du pays acquiè
re une autre nationalité pour qu'il s'ef
face des mémoires. Daniel Bovet méri
terait sans doute  d 'ê tre  aussi célèbre 
que cet autre neuchâtelois du nom  de 
Jean Piaget. Mais il se fit italien et le 
voilà exclu du panthéon romand.

Un a u tre  h o m m e  de science, qui 
changea de passeport, mais qui n 'o b 
t in t  pas le Nobel, est p o u r tan t  resté 
dans les mémoires. Alexandre Yersin, 
l 'enfant de Morges, le découvreur du 
bacille de la peste avait obtenu un pas
seport français. Depuis quelques a n 
nées, il est redécouvert à travers expo
sitions et articles de journaux. Et si 
l 'o n  fa isa it  de m êm e  avec D anie l 
Bovet, eu ropéen  et e n fa n t  de no tre  
coin de terre? JG

Nobel Prize Winners,
Wilson company, 1987



CHÔMAGE

Une exposition pour éclairer 
l'image brouillée du chômeur
Le chômage occupe une salle du Musée his- tion  «T rava ille  qui peu t!» , m on tée  p a r  
torique de Lausanne. Après Zurich, c'est l'Œuvre suisse d'entraide ouvrière (OSEO) 
sur les bords du Léman qu'accoste l'exposi- et le Musée national.

C
e t t e  e x p o s i t i o n  a été annoncée  
en Suisse romande par un cata
logue bilingue, paru au début de 
l 'année . Sur la couverture , un  
étrange puzzle: statue africaine? tro 

phée sportif? Il s'agit d 'un  timbre pour 
feuille  de chôm age . Le m essage est 
clair: le c h ô m a g e  d é s t ru c tu ré  et 
brouille l’identité.

Le chômage n 'a  pas toujours existé. 
Pour inven te r  le chôm age, il a fallu 
d'abord inventer le travail salarié; il a 
fallu extraire des champs ceux qui tra
vaillaient la terre, pour les mettre à la 
ville, à l'usine, à la mine. Ça n 'a  pas 
été une mince affaire de les éduquer, 
les faire arriver à l'heure, de les rendre 
consciencieux, obéissants, appliqués. 
On leur a appris à bien se tenir après le 
travail, à ne pas trop boire et tout dé
penser le premier jour, -  à ne gaspiller 
ni son argent, ni sa santé.

Vagabonds, fous, et chômeurs

Lors de ce long processus il arrivait 
régulièrement que la matière première 
manquât: le travail. Les travailleurs de
venaient alors «sans emploi». Pour les 
distinguer des vagabonds, des fous, des 
estropiés, on les a appelés «chômeurs». 
C'est leur histoire, la nôtre hier ou de
main, que nous pouvons suivre dans le 
catalogue et l'exposition.

Le visiteur passe d'abord sous le joug 
de la courbe de chômage, spirale s’en 
allant presque crever le p lafond. En 
face, un tableau de Hodler représen
tant à choix, un  «vieux», un «sans-em- 
ploi» ou u n  «chôm eur»: indéc is ion  
face à ce nouveau problème. A côté, 
une «machine à faire des statistiques», 
ancêtre bien lo in ta in  de nos o rd ina 
teurs, qui servait aux premiers traite
ments de données sur les sans-emplois. 
Dans ces parages se trouve aussi une 
in s ta l la t io n  de Pascale W ied m an n : 
neuf coucous-suisses, en carré parfait, 
qui sonnent régulièrement comme ils 
savent si bien le faire. Ce ne sont ce
pendant pas des petits oiseaux qui sur
gissent, mais des timbres du bureau de 
chômage, qui viennent avertir que le 
nombre d 'indemnités n'est pas illimi

té. Il y a aussi un petit jeu amusant: il 
faut désigner dans une photo de grou
pe le, la, les chômeurs ou chômeuses: 
c'est le plus vieux, la plus noire, le plus 
«zazou»?

Ensuite, il faut choisir le sens de la 
visite. A gauche, à travers des barreaux 
dorés, on passe par l’assistance; à droi
te, sous une banderole, par l'assurance 
sociale. Rappelons que l'assurance chô
mage obligatoire n'existe en Suisse que 
depuis 1976, -  hier.

Passons sous la banderole. Un dra
peau syndical rappelle que la première 
assurance chômage a été mise sur pied 
par les syndicats. Tout près se trouve 
une installation, «La boîte à chômage», 
réalisée par Pierre-Yves Gruaz, en bois 
et en plastique. Cette «boîte» donne à 
la personne qui est à l'intérieur une vi
sion trouble et déformée. Ceux qui re
g a rd en t  la pe rso n n e  à l 'in té r ie u r  la 
voient aussi trouble et déformée.

On passe ensuite  en tre  des ballots 
d ’habits récupérés par des chômeurs en 
program m e d 'occupation  (PO). Dans 
ce passage se trouvent des objets créés 
lors de cours ou de PO: radios person
na lisées ,  o b je ts  en  bois, m o n t r e  
molle... En continuant, on tombe dans 
le secteur de l 'assistance sociale que 
l 'o n  avait te n té  d ’éviter. Là, on  dé 
couvre les colonies de travail -  don t 
deux ont fêté leur centième anniversai
re et s o n t  e n c o re  «en service», à 
Frauenfeld et G am pelen  -  dans les
quelles les miséreux, dont les sans-tra- 
vail, é ta ient nourris-logés contre  des 
travaux, dans les champs, ou dans les

«Travaille qui peut!»
Musée historique de Lausanne 

du 18 octobre au 12 janvier 
Ma-Di l l -1 8 h , Je l l -2 0 h  

Dès le 17 octobre: exposition de 
photos de Peter Püntener 

sur l'esplanade de la Cathédrale. 
Samedi 19 octobre: journée 

d'information dans le Musée 
historique et sur l'esplanade. 

Spectacles, débats, 
performances, films: 

renseignements au 021/312.84.54

canaux  avec des bo ttes  m éta lliques 
(protection ou boulet?). Dans un beau 
cadre en bois, d'origine, sont joliment 
arrangées les étoiles du «Secours d 'h i 
ver»; sur une table mise, une tire-lire 
a ttend  les piécettes que les salutistes 
m e t te n t  a v a n t  de c o m m e n c e r  leur 
repas; pas loin la marmite-crousille et 
les bas-de-laine m unis  d 'u n  m anche 
pour recueillir l 'aumône des passants.

S'insérer dans une faille

A la fin de l'exposition, on se retrou
ve devant plusieurs scénarii possibles: 
le chômeur, chez lui, équipé pour la 
télé-recherche d 'em plo i d 'u n  ordina- 
teu r-fax -m odem , essaie de s 'insérer  
dans une faille du système. On peut 
aussi essayer d'enfermer ou de cacher 
le p roblèm e dans u n  tem ple-m usée. 
Bien entendu, il reste également le jeu 
de hasard, mais est-ce bien sûr? Un ta
bleau de Fahrni nous présente une vi
sion de la Suisse si polie, si lisse, si her
métique, que l'on se sentirait coupable 
d'imaginer des solutions plus radicales.

L'exposition et le catalogue on t été 
réa lisés  par  des c h ô m e u rs  et c h ô 
meuses engagés dans un  program m e 
d 'o c c u p a t io n ,  o rganisé  par l'OSEO. 
Tout a com m encé en juillet 1994, et 
depuis, 42 collaboratrices et collabora
teu rs  se s o n t  succédés , p o u r  des 
tranches de travail de six mois. Pour 
m ener à bien un  travail intellectuel 
d 'une telle ampleur, on mesure les dif
ficultés à rassembler toutes les pièces 
du puzzle.

On voit aussi les frustrations des par
ticipants: commencer un  travail dont 
la ré a l isa t io n  f ina le  sera d o n n é e  à 
d'autres; terminer un  travail don t on 
n 'a  pas participé aux prémices.

Ce travail, si collectif alors que le 
c h ô m a g e  e n fe rm e  c h a c u n  d a n s  sa 
bulle désocialisée, nous renvoie, par la 
profondeur de ses réflexions, au gâchis 
intolérable qu'est la mise à l'écart de 
membres de la société, et à notre inca
pacité de venir à bout de ce fléau. CP

Travaille qui peut!, OSEO et Musée 
national, LimmatVerlag 
et Editions d 'en bas, 1996.



UNIVERSITÉS

La longue marche des réforme
Difficultés financières des 

collectivités publiques, 
création des Hautes Ecoles 

spécialisées (HES), 

enchevêtrement des 

compétences, le temps est 

venu de faire le ménage 

dans la place universitaire 

suisse. A l'ordre du jour, 
la répartition des 

responsabilités entre la 

Confédération et les 

cantons, une meilleure 

affectation des ressources 

disponibles et une 

clarification des fonctions 

de l'Université.

C
O N F É D É R A T IO N ,  C A N T O N S  ET univer
sités en  c o n v ie n n e n t :  la p o li 
t ique  de l 'en se ig n em en t supé
rieur et de la recherche a besoin 
d 'u n  sérieux toilettage institutionnel. 

Le Groupement de la science et de la 
recherche, créé en 1990 pour m ettre 
un peu d'ordre dans la maison, n 'a  pas 
a tte in t ses objectifs. Les idées provo
cantes et le style cassant de son patron,

Heinrich Ursprung, on t rebuté ses in 
te r locu teu rs  c a n to n a u x  et un ive rs i 
ta ires. C 'es t  p o u rq u o i  le Secrétaire 
d'Etat s'est reconverti dans le domaine, 
fort important, de la diplomatie scien
tifique. En quittant son poste dans six 
mois, il léguera donc une mission lar
gement inentamée, dans un environ
nem ent qui, en quelques années, s'est 
singulièrement transformé.

Clarifier les responsabilités

L
a  c o m p l e x i t é  d e  l a  s i t u a t i o n  ac
tuelle tient au fait que peuple et 

cantons n 'o n t  pas voulu d 'une  com
pétence fédérale en matière d'ensei
gnem ent supérieur, à la seule excep
tion historique des deux Ecoles poly
techniques. Ils l 'o n t  par contre  ac
ceptée dans le domaine de la science 
et de la recherche. Situation boiteuse 
qui a conduit à la création d 'un  orga
ne de concerta tion , la C onférence 
universitaire suisse (CUS), qui n 'est 
jamais parvenue à concrétiser vrai
m e n t  la n écessa ire  c o o r d in a t io n  
entre les universités. L'échec des ten 
tatives de numéros clausus en méde
cine, par exemple, a m ontré  que la 
CUS n 'é ta i t  pas l 'o rgane  polit ique  
correspondant aux engagements fi
nanciers de la Confédération vis-à- 
vis des cantons.

Le remplacement de la CUS est un  
des chapitres essentiels de la réorga
n isa t io n  in s t i tu t io n n e l le  ac tue lle 
m ent à l'étude. Deux solutions sont 
envisageables: soit coordonner la po 
l i t iq u e  u n iv e r s i ta i r e  des c a n to n s  
en tre  eux, éven tue llem en t dans le 
cadre de la Conférence des chefs de 
D é p a r te m e n t  de l 'In s t ru c t io n  p u 
blique, com m e c'est le cas pour les 
HES, puis cette dernière avec celle de 
la Confédération; soit créer un  orga
ne unique  réunissant tous les in té 
ressés. Une telle conférence pourrait 
se voir confier des compétences limi
tées, mais réelles, par exem ple en 
matière de finances, de coordination 
des programmes et des études, com
pétences que la CUS possédait déjà, 
mais d o n t  elle n 'a  jamais pu  user, 
faute de volonté politique.

L'argent est le nerf de la guerre et

les can tons universitaires le savent 
b ien , qu i ne p eu v en t se passer de 
l'aide fédérale même si elle ne repré
sente que 15% de leurs besoins. On 
pourrait alors imaginer que la Confé
dération, faisant usage de sa compé
tence constitutionnelle, assume pour 
l'essentiel les crédits alloués à la re
cherche. Cette  solution, difficile à 
appliquer car personne n 'a  jamais pu 
calculer de façon pertinente  la part 
de la recherche dans les activités uni
versitaires, se heurte  à l 'opposition  
résolue des can tons. Reste la solu 
tion, minimaliste aux yeux de ceux 
qui réclament plus de coordination 
et de répartition des tâches entre les 
Hautes Ecoles, d 'augm enter  la part 
des subventions fédérales liées à des 
buts précis. Des tentatives limitées 
on t  déjà eu lieu dans ce sens, en ma
tière de promotion de la femme, de 
form ation continue et d 'encourage
m ent à la relève. Dans cette perspec
tive, p o u rq u o i  ne pas s t im u le r  la 
mise sur pied de réseaux ou la créa
tion  de centres d'excellence par des 
subventions fédérales ciblées? Mais 
ce début d ’intervention fédérale fait 
évidemment peur aux directions des 
universités et aux cantons.

L'idée de transférer à la Confédéra
tion  la responsabilité de l'ensemble 
de l 'ense ignem ent supérieur relève 
encore -  pour combien de temps? -  
de la politique-fiction. Pourtant l'at
tr ibu tion  d 'enveloppes budgétaires 
sur la base d 'u n  con tra t  de presta
t ions  pe rm e ttra i t  to u t  à la fois de 
préserver l'autonomie et la spécificité 
des universités tout en stimulant ef
ficacement les collaborations et coor
dinations indispensables. JCF/JD



iniversitaires
La crise financière, il faut bien com

mencer par elle, provoque la détériora
tion des conditions d'encadrement des 
étudiants. La Confédération, malgré la 
réduction de ses subventions, accentue 
sa pression pour une coordination ac
crue entre les Hautes Ecoles. A la suite 
de la décision du souverain zurichois 
de facturer aux autres cantons le coût 
réel des études de leurs ressortissants, 
la prochaine version du concordat in 
tercantonal en la matière va conduire à 
u ne  a u g m e n ta t io n  du m o n ta n t  d é 
boursé par les cantons Cette participa
t io n  passera d o n c  p ro b ab lem en t de 
8 500 à 12 ou 15 000 francs par an et 
par é tud ian t, et peut-être davantage 
encore pour la médecine. L'ouverture 
des H ES, prévue pour l'an prochain, 
constitue un  second élément de chan 
gem ent. M ené à un tra in  d 'enfer, le

transfert des écoles techniques et d 'ad 
m in i s t r a t io n  -  d 'a u t r e s  filières 
suivront -  au niveau universitaire, ren
dan t leurs diplôm es désormais euro 
compatibles, ouvre le cham p de l 'en 
se ignem ent tertia ire  aux form ations 
professionnelles.

Querelles de clocher

A terme c'est un changem ent d 'im 
portance pour les HES mais aussi pour 
les universités et les Ecoles polytech
niques. A condition évidemment que 
le regroupement des quelque cinquan
te écoles actuellement concernées en 
six ou sept réseaux ou holdings se tra
duise par une  a u g m e n ta t io n  réelle, 
non  seulement des subventions fédé
rales, mais également des exigences de 
qualité, et que le projet survive aux

querelles de clocher interdépartemen
tales, cantonales et partisanes.

Les questions que soulève la réorga
nisation -  disons franchem ent l'orga
n is a t io n  de la p lace  u n iv e r s i ta i r e  
suisse -  sont analogues à celles qui ont 
surgi à propos des HES. Qui est compé
tent et dans quel domaine? A quel n i
veau et sous quelles conditions mettre 
ensemble les acteurs de la politique de 
la fo rm atio n  supérieure  et de la re 
cherche? Quelles institutions imaginer 
qui permettent à la fois de répartir les 
domaines de travail, d'organiser la col
laboration et de stimuler la concurren
ce scientifique? A quoi doit servir au 
fond la formation supérieure et la re
cherche libre, au regard des besoins de 
l'économie et de la société, en cette pé
riode où tout se mesure à l 'aune de la 
rentabilité à court terme? JCF/JD

Herr im Haus
L ^ u n  d e s  p a r a d o x e s  des réformes en 

cours est que l'intervention ou la 
pression accrue des pouvoirs pu 

blics sur les universités, pour des rai
sons financières avant tout, s 'accom
pagne d ’une volonté de renforcer la di
rection de l 'ins titu tion  sur le modèle 
des Ecoles po ly techn iques ou mêm e 
des universités américaines. C onfon 
due parfois à tort avec la liberté acadé
mique qui concerne l'enseignement et 
la recherche, l 'au tonom ie  de gestion 
ne s ign if ie  pas q u e  le p o l i t iq u e  se 
désintéresse de l'entreprise universitai
re. Au contraire , l 'é largissem ent des 
pouvoirs du recteur, l'octroi d ’une en 
veloppe financière, l 'ad ap ta t io n  des 
règles de gestion aux spécificités du 
travail universitaire donnent aux auto
rités académiques des responsabilités 
plus étendues, la charge de défendre 
une politique, de la faire appliquer, le 
cas échéant, de l'im poser à un corps 
p ro fessora l qu i se sen t  en co re  peu 
concerné par les changements de l’en 
v iro n n em en t local et na tional. Mais 
une au torité  extérieure est-elle vrai
ment à même d'agir efficacement?

Les réactions du prin tem ps dernier 
aux deux projets de mariage Vaud-Ge- 
nève sont à cet égard instructives. Les 
deux projets étaient au départ fort dif
férents. L'hospitalo-universitaire, enta

mé il y a déjà quelques années, n 'a pas 
plus trouvé grâce auprès des corps pro
fessoraux concernés  que le second, 
qui, si l’on a bien compris les circonlo
cutions des deux rectorats, se limitait à 
une intention de fusionner les activités 
mais non  les sites des universités de 
Genève et Lausanne. Les refus collec
tifs et les critiques individuelles à ces 
deux tentatives pour l'heure en panne 
évoquent tous, expressément ou indi
rectement, l'attachement du corps pro
fessoral à l'idée d 'une  corporation si
tuée dans un temps et un espace iden
tifiables. Que ces critiques cachent par
fois une peur du changement importe 
peu ici. Ce qui frappe davantage c'est 
la force du mythe fondateur de l'insti
tu tion  universitaire, alors même que 
dans leur pratique quotidienne, cher
cheurs et enseignants roulent en temps 
réel sur les autoroutes de l'information 
et dialoguent jour et nuit avec les trois 
au tres  spécialistes de leur d o m a in e  
dans le m onde en ignorant le collègue 
qui occupe le bureau voisin.

Trois niveaux à rassembler

Où est la communauté des maîtres et 
des élèves qui se perpétue ainsi depuis 
les premières fondations médiévales? Il 
faud ra it  te n te r  de ré p o n d re  à ce tte

question avant de se dem ander com 
m ent renforcer une autorité de direc
tion de l'institution par trop coupée de 
sa base (voir les difficultés que connaît 
par exem ple le m odèle  genevois ac
tuel). Idéalement, cette com m unauté  
existe à plusieurs niveaux. Le niveau 
local, avec sa dimension régionale en
core peu développée, à l'exception de 
l'expérience prom etteuse de la Regio 
basiliensis. Le niveau national, qui oc
cupe une place démesurée dans les es
prits des politiques et de l’administra
tion et trop faible dans ceux des uni
versitaires; ce niveau-là pourrait deve
n ir  l 'espace privilégié de l 'ense igne 
m ent à distance. Le niveau internatio
nal enfin, le seul qui ait son architectu
re aujourd 'hui grâce à l'informatique, 
qui est l'espace de la vérité en terme 
d 'é v a lu a t io n  de la q u a li té  de la re 
cherche. Faire jouer ensemble ces trois 
dimensions des activités universitaires 
est certes plus difficile, mais plus pro
m etteur que de se borner à renforcer 
l'autorité hiérarchique. JCF/JD

Domaine Public a publié en 1993 
une série d'articles sur la politique 
universitaire suisse. Un tiré à part 
peut être obtenu auprès de la ré
daction au prix de cinq francs.



Le véritable scandale du
Byzance. C'est le terme 

utilisé par  le Journal de 

Genève du vendredi 4 

octobre pour féliciter Globus 

de sa bonne santé  

financière. En effet le groupe 

qui comprend 48 

succursales suisses e t 8 

succursales autrichiennes 

d'ABM, 10 centres suisses 

Interio, des boutiques de 

mode, des magazines pour  

enfants e t depuis août 
dernier les filiales felmoli à 

Genève, Lausanne, 

Neuchâtel e t Lucerne, peu t  
sans rougir annoncer une 

progression de 60% de 

chiffres d'affaires par  

rapport à l'an dernier à 

pareille époque.

Son directeur est de plus  

extrêm em ent sa tisfa it  
puisque quelque 900 postes 

de travail ont été 

sauvegardés.

9
00 p o s t e s  d e  t r a v a i l  m a in te n u s  
chez Globus. On applaudit. Mais 
à quelles conditions? Salaires mi
sérables, horaires flexibles, préca

risation psychologique et sociale, tel 
est le prix que les salariées de la vente 
paient aujourd'hui. Souriez mesdames!

Dans le secteur de la vente, la nou 
velle organisation du travail tendant à 
accroître le rendement à moindre coût 
consiste à généraliser les engagements 
à durée déterminée au détrim ent des 
contrats à durée indéterminée et à li
cencier des personnes fixes pour les ré
intégrer dans l’entreprise avec le statut 
d'auxiliaire. Nous n ’avons pu obtenir 
la proportion d ’auxiliaires employées 
par Globus, mais chez ABM, un  tiers 
du personnel est fixe et les deux tiers 
so n t  au  «bénéfice»  d 'u n  c o n t r a t  
d 'auxiliaire. Ce système a l 'avantage 
pour la direction de pouvoir ajuster le 
plus précisément possible l'effectif au 
flux de la clientèle.

La m éthode n 'est pas nouvelle. Les 
employées auxiliaires existent depuis 
longtemps, qu'elles fussent étudiantes, 
mères de famille cherchant un  appoint 
financier, ou retraitées, engagées à cer
taines périodes de l'année. Mais la sys
tématisation du contrat à durée déter
minée actuel consiste à cheviller tota
le m e n t  l 'e m p lo y é e  aux  b eso in s  de 
l'employeur.

Ainsi chez M anor par exemple, le 
contrat d 'engagement dit que: «la ré
partition des heures théoriques sur les 
différentes périodes de travail est pla

J t a i  q u a r a n t e  a n s  et deux enfants. Je 
suis aide-comptable, et j'ai travaillé 

pendant longtemps dans ce métier. Au
jourd 'hui, je suis vendeuse auxiliaire. 
Au m om ent de l'entretien avec le chef 
du personnel, on m 'a dit que j'irais tra
vailler de 13h00 à 19h00. Mais depuis 
le prem ier jour, je n 'a i  jamais d 'h o 
raires réguliers, soit je travaille tan tô t 
le matin, tantôt l'après-midi, et encore 
souvent de llhOO à 15h00 de l'après- 
midi, donc il n 'y  a pas d 'heure  pour 
manger à midi. Chaque semaine je fais 
entre 20 et 40 heures, ça dépend du 
personnel. Donc m on salaire n'est ja
mais régulier. Je suis payée après la fin 
du mois.

Béatrice, vendeuse auxiliaire

nifiée par l’employeur en fonction des 
besoins de l'entreprise. Toutefois, vos 
désirs sont pris en considération dans 
la mesure du possible». Nuance sibyl
line... Même chose chez Denner, ou 
EPA. La vendeuse sera donc engagée 
pour un nombre d'heures variable, qui 
peut aller de 30 à 50 heures hebdoma
daires selon les périodes de l 'année. 
Elle sera soumise aux fluctuations de la 
vente, prête en tou te  circonstance à 
rem placer ses collègues p e n d a n t  les 
congés-maladie et les vacances. De se
m aine  en  semaine, voire de jour en 
jour, elle s 'adap te  aux «besoins» de 
l'entreprise. Le salaire, (14 à 17 fr. de 
l 'heure en moyenne) varie par consé
quent de mois en mois, pouvant dimi
nuer de plus de 25%. D'autres incon
vénients sont compris dans le prix: il 
n'existe bien évidemment pas d'heures 
supplémentaires, pas de prise en char
ge des frais de dép lacem ent; les va
cances, inclues dans le m ontan t final, 
s e rv e n t  s o u v e n t  à c o m p e n s e r  le 
m anque à gagner d 'un  mois difficile. 
Et plus grave, la vendeuse ne peut re
courir à l'assurance chômage pour sup
pléer à la diminution de son temps de 
travail (voir encadré).

Contrat légal?

La flexibilité  du  tem ps de travail, 
q u a n d  elle n 'e s t  pas négociée en tre  
p a r te n a i re s  soc iaux , a des c o n s é 
quences néfastes, n o n  seulem ent sur 
l'employée mais aussi sur les familles

J
/ e  suis a u x i l i a i r e  sur appe l.  Pour 

l 'ins tan t je m 'organise assez bien, 
je m e ts  m a fille ch ez  u n e  am ie  le 

matin, l’après-midi je m 'occupe de sa 
fille. J'ai peur q u 'on  me dem ande de 
travailler l'après-midi, je ne peux payer 
une m am an de jour en plus avec mon 
salaire. (...)

Ma collègue de travail est aussi auxi
liaire, la semaine dernière le chef lui a 
dit qu 'elle  travaillerait tous les jours 
matin et après-midi. Hier elle est venue 
l'après-midi, et à 14h30 on lui a dit de 
rentrer chez elle. Aujourd'hui c'est la 
m êm e chose, à m idi on  lui a d it de 
pa r tir .  O n ne  sait jam ais  ce q u 'o n  
gagne le mois prochain.

Inès, vendeuse auxiliaire

Deux employées de magasin



travail sur appel
et particulièrement les enfants, soumis 
eux aussi aux horaires irréguliers. On 
se d em an d e  d 'a il leu rs  si ce type  de 
contrat est légal (voir encadré).

On aurait tort de penser que cette 
pratique d 'embauche est l'apanage du 
secteur de la vente, comme de croire 
que la vendeuse est l 'unique «damnée 
de la terre». Le signal du redressement 
de certaines entreprises par la réduc
tion des coûts salariaux et la maîtrise

des flux tendus, a toutes les chances 
d'être un des repères référentiels de la 
loi sur le travail soumise à votation le 
1er décembre. L'association des grands 
magasins de Suisse refuse de signer la 
moindre convention avec les syndicats 
(à l'exception de Genève), les salariés 
sont terrifiés par la sanction patronale 
et les consom m ateurs, ignoran ts  des 
processus de production. La flexibilité 
p roduc tive  repose sur u ne  stratégie 
d 'assujettissement des vendeuses aux 
rythmes de l'entreprise. A tel point que 
les f ro n t iè re s  t r a d i t io n n e l le s  en tre  
temps de travail et temps libre ne sont 
plus stables. Le temps est en quelque 
sorte perpétuellement capté par la m e
nace /espo ir  du travail. Les salariées 
sont dans une astreinte au travail à la 
fois im m inente  et retardée, mais tou 
jours présente, même et surtout hors 
du cham p d'activité.

Actuellement, la ligne qui sépare em 
ploi et chômage, activité et inactivité, 
temps de travail et temps libre, salariat 
et assistance apparaît brouillée. L'hu
miliation sous les sourires obligés n ’en 
est que plus transparente. GS

Statut illégal?

S
e l o n  LF. Code des Obligations: «Par le 
contrat individuel de travail, le tra

vailleur s'engage, pour une durée dé
terminée ou indéterminée, à travailler 
ré g u l iè re m e n t  au serv ice  de l 'e m 
ployeur; celui-ci à payer un salaire fixe 
d'après le temps ou le travail fourni.

Est aussi réputé contrat individuel de 
travail le c o n t r a t  par  leque l le t r a 
vailleur s'engage à travailler régulière
m en t au service de l 'em p loyeur  par 
heures , d e m i- jo u rn é e s  ou jou rnées  
(temps partiel).» (art.319 al. 1 et 2 CO)

«L'employeur qui ne peut pas fournir 
de travail n 'en reste pas moins tenu de 
payer le salaire qu'il devrait verser pour 
du travail payé au temps.» (art. 326 al. 
4 CO)

Le contrat sur «appel», tel que défini 
plus haut, représente un abus de droit 
manifeste. Doctrine et jurisprudence 
sont unanimes à ce propos.

La protection du droit du travail pré
voit l'égalité de traitement entre le tra
vailleur et l 'employeur (...). Attendre 
que le té léphone sonne sans recevoir 
de salaire est à cet égard abusif.

Droit du travail, éditions WEKA.

Être auxiliaire 
sur appel
•  Est auxiliaire sur appel la person
ne don t le contrat écrit ne précise 
pas la durée et l'horaire de travail; 
ceux-ci peuvent alors varier d 'un  
jour à l'autre.
•  La personne d o n t  l 'em ployeur 
ne garantit pas une durée du tra
vail et un  salaire régulier; dont le 
c o n t r a t  im p l iq u e  de t ra v a i l le r  
chaque fois que l'employeur l'exi
ge.

Dans ce cas-là, refuser une pério
de de travail équivaut à un  licen
ciement, alors que l'employeur ne 
s 'engage pas à fo u rn ir  u n  m in i 
m um  d'heures clairement définies.
•  Si l 'employeur cesse m o m en ta 
ném ent de faire appel à une auxi
liaire, ou qu'il réduit considérable
m en t le nom bre  d ’heures de tra 
vail, celle-ci peut exiger en faisant 
reco u rs  au  t r ib u n a l  des p r u 
d 'hommes, qu'il lui verse le salaire 
dans la mesure de la m oyenne pré
cédente.
•  Si l 'employée est victime d 'une  
r é d u c t io n  sen s ib le  des h e u re s  
confiées, il faut faire valoir de ses 
d ro i ts  au  t r ib u n a l  des p r u 
d 'h o m m e s  p o u r  to u ch e r  des in 
demnités de chômage. Selon l'ar
ticle 16 de la Loi fédérale sur l'as
surance chômage, un  travail «qui 
exige du travailleur une disponibi
lité sur appel constante dépassant 
le cadre de l'occupation garantie» 
n'est pas convenable. Cependant, 
l 'em p lo y ée  est a insi ob ligée  de 
quitter son travail -  il lui est im 
possible de toucher le chômage à 
temps partiel, par exemple, pour 
compenser la réduction de son ho 
raire puisque celui-ci est variable. 
Sources: Auxiliaire «sur appel», vos 
droits, UNIA.

En coulisses
Le  v a s t e  p r o j e t  économique «Agri

culture 2002» veut encore accé
lérer la restructuration du secteur 
primaire, sans se préoccuper des 
effets sociaux. John  Dupraz, agri
culteur et conseiller national (rad. 
GE) lance l'idée d 'une  préretraite 
dès 55 ans pour les paysans qui re
m e ttra ien t  leur do m ain e  et to u 
cheraient une rente égale à la moi
tié au moins des paiements directs 
reçus dans les trois dernières an 
nées d'exploitation.

D
a n s  u n e  g r a n d e  interview, deve
nue  b rusquem en t la dernière 

en sa qualité de président du SEV, 
C h arly  Pasche c r i t iq u e  v io le m 
m en t les d irigeants des CFF, qui 
n 'o n t  ni culture  du  dialogue, n i 
sens de la stratégie. «Visiblement 
la direction générale et son prési
d e n t  saven t to u t  m ieux  q u e  les 
autres. Ils on t tou t simplement rai
son ou veulent avoir raison. Mais 
o n  ne leur d o n n e ra  pas raison». 
Reste à sav o ir  c o m m e n t  les 
contrer.

T
o u t  v a  m a l  dans les banques. 
Nom bre de leurs clients v ien 

n e n t  de re c e v o ir  u n e  le t t r e  en  
forme d 'avertissem ent: s'ils veu 
lent se prémunir contre tout dan
ger de subtilisation de leurs ordres 
de paiement, ils doivent les dépo
ser n o n  plus d an s  u n e  vu lgaire  
boîte aux lettres, mais au guichet 
de la poste ou, mieux encore, de la 
banque. Et vive le «bank retailing» 
par correspondance!

A
u t r e  d i r e c t e u r  d e  grande régie 
en difficulté, Felix Rosenberg, 

p a tro n  de Telecom PTT, s 'a t t ire  
m o u lt  en n u is  avec son  In te rn e t  
m aison in ti tu lé  «Blue Window». 
Après les plaintes de la concurren
ce, voici la trahison d 'un  partenai
re: Swiss Online, malgré une parti
cipation de 5% des PTT à son capi
tal, tourne le dos au géant jaune et 
négocie avec Newtelco, le groupe 
fo rm é par les CFF, la M igros et 
l'UBS.



ARSENAL NUCLÉAIRE

Les déchets radioactivent 
et les enfants trinquent
De 1945 à 1986, 
les USA ont produit 

56 475 têtes nucléaires et 
l'URSS en a certainement 
fa it au tan t; dans leur lutte  

désespérée pour la 

suprématie, ces deux 

puissances construisirent à 

elles seules 98% de l'arsenal 

nucléaire actuel. La gestion 

de cet arsenal e t de ses 

déchets constitue un legs si 

terrifiant que la génération  

de l'après-guerre nous le 

transm et intact: aux 

enfants de le gérer.
La Science qui ava it ouvert 

l'ère nucléaire avec le projet 
M anhattan, a bien de la 

peine à la clore.

U
N E  PR E M IÈR E E S T IM A T IO N  S u r  le C O Û t  

du  n e tto y ag e  et s tockage des 
a rm es  et d é c h e ts  n u c lé a ire s  
(sans le coût de l 'a tom e civil) 

faite en 1986 suggérait p lusieurs d i
zaines d 'a n n é e s  de travail, avec un 
coût total de mille milliards de dollars. 
Pour maintenir les dizaines de milliers 
d'emplois, les ouvriers, jusqu'ici enga
gés dans la production de plutonium, 
furent promus travailleurs écologistes 
engagés dans le nettoyage, sur un  bud
get très généreux. Depuis dix ans, on 
s 'affaire d o n c  au to u r  des usines  ou 
sites arrêtés. Le problème des déchets 
hautem ent radioactifs a-t-il donc déjà 
trouvé une solution? Quelques scienti
fiques, probablement agacés par l 'opu
lence de l'Office of Environnemental 
M anagement (qui fait partie du Dépar
tem ent militaire) ont posé la question 
publiquement. Admettre que nous ne 
savons pas traiter ces déchets déstabili
se le m onde des ingénieurs nucléaires, 
et admettre que le problème aurait une 
solution après expérim entation agace 
probablement les politiques.

Pas de solutions réalistes

Le site principal de p roduc tion  de 
p lu ton ium  aux USA était à Hartford, 
arrêté en 1990. Des déchets radioactifs 
d 'environ 200 millions de curies (une 
expérience radioactive dans m on  labo
ratoire utilise un  dix m illionièm e de 
curie. Un curie [Ci], est équivalent à 
l'activité d 'un  gramme de radium) sont 
déposés dans 177 cuves souterraines, 
et 150 m illions de Ci reposent dans 
des piscines, d o n n an t à ce site serein 
un  halo féerique. Beaucoup de cuves 
souterraines ne sont plus étanches et 
l'activité des ouvriers a consisté à pelle
ter la boue pour la transférer dans des 
containers, en a ttendan t mieux. Mais 
quoi? Il faut stabiliser les déchets pour 
qu'ils ne s'échappent pas, et leur trou
ver un  dépôt définitif. Attendre vaut la 
peine car 90% de la radioactivité pro
vient du césium 137 dont la demi-vie 
est de 33 ans. Mais attendre est dange
reux, car les déchets on t été rendus in 
stables voire explosifs par l 'adjonction 
de composants pour faciliter la m anu 
tention; le plus grand accident nucléai
re (Chelyabinsk, 1957) a été provoqué 
par l 'exp los ion  d 'u n  m élange censé 
stabiliser les boues radioactives.

On propose  la «bio-rem édiation»,

qui consiste  à in jec ter  des enzym es 
aptes à rendre solides («précipiter») les 
solutions radioactives (échec pour le 
moment); ou encore la vitrification des 
déchets. Mais la vitrification des dé
chets de Hartford, en utilisant les tech
niques actuelles, relâcherait dans l'air 
25 000 to n n e s  d 'o x y d e  n i t r iq u e  (à 
peine 40 tonnes seraient permis par les 
seuils légaux actuels). Il n 'y  a donc pas 
(encore?) de solution réaliste; les ou 
vriers continuent à pelleter, -  mais le 
D épartem ent militaire vient de bâtir 
u n  la b o ra to i re  de re c h e rc h e  de 
240 millions de dollars.

Q uan t à l 'en treposage des déchets 
solidifiés... comme personne n 'en  veut 
dans son jardin, il ne reste que l'espace 
(trop cher) et le fonds des océans (en 
dehors des eaux territoriales); non pas 
le fo n d s , m ais  la so u s-m er qui 
contient, il est vrai, les couches d'argile 
les plus stables de notre planète.

Aux enfants de nos enfants de subir 
et juger nos solutions. GE
Nature, 3 oct. 1996, p. 365, 375-379. 
Atlantic Monthly, oct. 1996, 28-40.
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